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Déchèteries de la Cove : jusqu’au 17 mai pour
s’inscrire

Jusqu’au 17 mai, l’accès aux déchèterie reste possible, laissant le temps à chaque foyer de
la  Cove  (Communauté  d’agglomération  Ventoux-Comtat-Venaissin)  de  réaliser  son
inscription.  Après  cette  date,  il  sera  impératif  d’être  inscrit  pour  pouvoir  utiliser  les  5
déchèteries du territoire.

Ce sera ainsi le cas pour la déchèterie des Lones à Carpentras, dont la réalisation a nécessité un budget
d’1,6M€. Inaugurée en février dernier, et d’une superficie de 5 700m2, la déchetterie propose 12 bennes
de collecte à quai : déchets verts, ameublement, bois, ferrailles, cartons, encombrants, plaques de plâtre,
gravats, équipements électriques et électroniques hors froid.

http://www.lacove.fr/accueil.html
https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/carpentras-nouvelle-decheterie-des-lones/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


19 mars 2026 | Déchèteries de la Cove : jusqu’au 17 mai pour s’inscrire

Ecrit par Echo du Mardi le 9 mai 2021

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/decheteries-de-la-cove-jusquau-17-mai-pour-sinscrire/   2/2

La marche à suivre

La Cove a mis en place une démarche d’inscription depuis début janvier 2021 pour accéder à toutes les
déchèteries intercommunales. Il suffit de se connecter sur : https://decheteries.lacove.fr/demandeacces
afin de déposer une demande. L’ouverture de la déchèterie de Carpentras est aussi le point de départ de
la mise en service d’un système d’accès automatisé sur l’ensemble des déchèteries du territoire. Pas de
carte ni de badge. C’est la reconnaissance de la plaque d’immatriculation des véhicules qui ouvre l’accès
aux sites.

La nouveauté ‘anti-gaspi‘

Le chalet des Lones d’une superficie de 22 m2 propose aux usagers de laisser leurs objets en bon état
comme le petit mobilier et les bibelots, la vaisselle, des luminaires, jouets, livres, cycles, articles de
jardinage… Avec ce chalet, la Cove répond à la loi anti gaspillage et économie circulaire (Agec) qui
encourage les collectivités à créer des zones de réemploi  dans les déchèteries.  Le chalet  vient  en
complément de la ressourcerie du Comtat. 

5 déchèteries

Outre  la  déchèterie  de  Carpentras  le  territoire  de  la  Cove accueille  4  autres  structures  situées  à
Aubignan chemin des Ramières, à Caromb chemin du bois, à Malaucène route de Suzette et à Venasque
Zac de Belle-Croix. Les horaires d’été : du 1er avril au 30 septembre de 8h à 12h30 et de 14h à 18h. Les
jours d’ouverture pour Aubignan, Caromb et Carpentras du lundi au samedi. La déchèterie de Malaucène
est ouverte le lundi, mardi, jeudi et vendredi matin et le mercredi et samedi toute la journée. Celle de
Venasque est ouverte le mardi, vendredi et samedi matin. Plus d’informations, cliquez ici.

https://decheteries.lacove.fr/demandeacces
https://ressourcerie-comtat.fr/
http://www.carpentras.fr/pratique/decheterie-de-carpentras.html
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